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Communes concernées par le Réseau Local de Manosque :  

Allemagne-en-Provence, Gréoux-les-Bains, La Palud sur Verdon, Manosque, Montagnac-Montpezat, 

Moustiers-Sainte-Marie, Pierrevert, Sainte-Tulle, Valensole, Volx. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le réseau local se réunit tous les derniers vendredis du mois de 18h00 à 20h00 

Le lieu de la réunion n’est pas fixe et est déterminé d’une réunion à l’autre. 

 

Contact du réseau local : eelv.manosque@gmail.com 

 

Organisation du réseau local : 

 Référente : Catherine Berthonneche – tel : 06 69 51 04 44 – mail : c.berthonneche@free.fr 

 Référent : Marc Baratelli – mail : baratelli.marc@wanadoo.fr 

 Secrétaire : Fabien Veyret – mail : ew.fabien@gmail.com 

 



EUROPE ECOLOGIE LES VERTS – Réseau local de Manosque  2/4 
Livret d'accueil – version 1 - 250912 

 

 

 

EUROPE ÉCOLOGIE LES VERTS reconnaît la 

Charte des Verts mondiaux adoptée à 

Canberra en 2001 comme texte fondateur 

pour l’ensemble des mouvements se 

réclamant de l’écologie politique, et fait sien 

les principes fondamentaux en matière de 

droits humains édictés par les grands textes 

européens et internationaux. 

L’ensemble des coopérateurs/trices et des 

adhérent/es de Europe Ecologie Les Verts 

déclare constitutive de leur engagement 

l’adhésion aux valeurs et aux principes 

suivants : 

 

• La responsabilité de l’ensemble de la 

communauté humaine dans la sauvegarde de 

son environnement et des écosystèmes pour 

les générations futures et les principes de 

précaution et d’intervention préventive face 

aux catastrophes prévisibles. 

 

• La défense de la biodiversité et du vivant, 

instaurant un rapport respectueux et non 

violent entre l’être humain et la nature. 

 

• Le droit de chacun à vivre dans un 

environnement sain et préservé. 

 

• La lutte contre le changement climatique 

impliquant le redéploiement des ressources 

énergétiques et une politique massive 

d’économie d’énergie. 

 

• Le droit au temps libre et à l’épanouissement 

individuel et partagé. 

 

• Le rejet de l’idéologie productiviste et du 

dogme de la croissance illimitée, qui ne 

tiennent pas compte du caractère limité des 

ressources de notre planète. 

 

 

 

 

 

• La reconnaissance de l’existence de biens 

communs inaliénables par les intérêts 

particuliers. 

 

• La lutte en faveur de la justice sociale, la 

réduction des inégalités sociales et le combat 

contre toute forme d’exploitation des êtres 

humains. 

 

• La solidarité et le partage équitable des 

richesses et des ressources entre les peuples, 

entre les générations, entre les territoires et 

plus généralement au sein de la société. 

 

• La remise en cause des effets dévastateurs 

du libéralisme économique et des logiques de 

prédation, de compétition et de gaspillage et 

la promotion de modes de vie sobres. 

 

• La nécessité de développer les instruments 

d’une économie alternative fondée sur la 

transformation écologique des modes de 

production et de consommation, appuyée sur 

l’économie sociale et solidaire, le 

renforcement du secteur non-marchand et 

une régulation stricte des marchés financiers. 

 

• La liberté de pensée, d’expression, de 

réunion et de circulation. 

 

• Le droit à l’émancipation et à l’autonomie 

des individus, à l’éducation, à la formation, à la 

culture, à la santé tout au long de la vie. 
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• Égalité de ses membres sur la base d’une 

personne, une voix. 

 

• Respect du principe d’exemplarité dans le 

fonctionnement. 

 

• Parité hommes/femmes au niveau interne et 

externe pour les postes à responsabilité et les 

candidatures. 

 

• Reconnaissance de la diversité de la société 

à tous les niveaux de responsabilité interne et 

externe. 

 

• Limitation stricte du cumul des mandats, 

internes et externes, occupés simultanément 

et/ou dans le temps. 

 

• L’affirmation de la démocratie à tous les 

niveaux : fédéralisme, subsidiarité, 

représentativité des élu/es, séparation des 

pouvoirs. 

 

• Respect du pluralisme dans le cadre de 

majorités au consensus ou qualifiées avec 

respect des minorités. Droit de retrait. 

 

• Fédéralisme différencié ; Europe Ecologie Les 

Verts est une structure fédérale, organisée 

régionalement dont la base est le réseau local. 

 

• Transparence des comptes et indépendance 

: budget transparent pour tous et des comptes 

publics. EELV est indépendant. 

  

• Droit à l’expérimentation de nouvelles 

formes d’action collective et de militance. 

 

• Droit à l’information et à la formation. 

 

• Résolution non violente des conflits par des 

organes ad hoc.

 

 

1974 

La candidature de l’agronome René Dumont à 

la présidentielle marque la naissance de 

l’écologie comme mouvement politique. 

 
 

1975-1980 

Les luttes de terrain constituent l’essentiel de 

l’action (Plogoff-Larzac-Amoco Cadiz- Canal 

Rhin Rhône). 

 

1980-2000 

Progression des préoccupations 

environnementales et écologistes dans la 

société, sans réelle traduction au plan 

électoral. 

 

2009 

Le développement des préoccupations sur 

l’avenir de la planète et le rejet d’un 

libéralisme destructeur débouchent sur des 

scores électoraux importants aux européennes 

de 2009 (16,3 %) et aux sénatoriales suivantes. 

 

2010 

Fondation d’Europe-Ecologie-Les-Verts. 
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Europe Ecologie Les Verts est une organisation 

fédérale, et le Conseil Fédéral (CF), parlement 

du parti au niveau national, est composé à 

80% de représentants des régions, les 20% 

restants étant élus lors du congrès national, 

qui a lieu tous les trois ans. Ce congrès désigne 

aussi l’exécutif national du mouvement, réuni 

dans le bureau exécutif. 

 

Cette organisation est déclinée au niveau 

régional dans le Conseil Politique Régional 

(CPR) et le Bureau exécutif régional, 

représentant pour moitié le congrès régional 

et pour moitié les groupes locaux. Le Conseil 

Politique Régional assure la solidarité entre les 

groupes locaux, et le respect par ceux-ci des 

statuts du mouvement. Il coordonne aussi les 

actions politiques au niveau régional, et suit le 

travail des élus au conseil régional. 

 

Enfin, un niveau d’animation infra-régionale 

peut être mis en place par les groupes locaux, 

au niveau d’une agglomération ou d’un 

département à l’exemple du comité 

d’animation départemental (CAD) des Alpes de 

Haute Provence.  

 

Le réseau local (ou groupe local) est la brique 

élémentaire du mouvement, structurant au 

plus près du terrain l’action politique 

d’Europe Écologie Les Verts. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le réseau local regroupe l’ensemble des 

adhérents et coopérateurs, à égalité de droits, 

d’un territoire donné. Il associe des 

mouvements politiques ou associatifs locaux à 

son fonctionnement. Il a en charge les actions 

locales et de terrain d’Europe Ecologie Les 

Verts, ainsi que le suivi des politiques 

municipales et intercommunales. Il a aussi 

pour objectif la formation des militants, ainsi 

que l’association de tous aux débats politiques 

et programmatiques. 

 

Le groupe local ne comprend lui que les 

adhérents d’Europe Ecologie Les Verts, sans 

les coopérateurs. Toutefois cette réduction du 

réseau local aux seuls adhérents n’a vocation à 

se réunir que dans certaines situations 

exceptionnelles, et au quotidien le 

fonctionnement du mouvement dans les 

territoires se fera en réseau local. 

 

Les réseaux locaux couvrent l’ensemble du 

territoire, pour qu’aucun adhérent ne soit 

laissé isolé. Leur organisation est très libre, 

soulignant le droit à l’expérimentation inscrit 

dans nos statuts. 

 

 

 

 

 

 

 

 


